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 n° 51 606 du 25 novembre 2010 
dans l’affaire x / III 
 
 

 En cause : x  

  Ayant élu domicile : x 
 

  contre: 
 
l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 27 juillet 2010 par x, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

l’annulation de « la décision  de refus d’une demande de regroupement familial », prise le 28 juin 2010 

(refus de visa). 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire en réplique. 

 

Vu l’ordonnance du 15 septembre 2010 convoquant les parties à l’audience du 21 octobre 2010. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. RUTTIENS, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

Me S. MATRAY loco Me D. MATRAY et D. BELKACEMI, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

 

1.1. La cause ici examinée a été introduite par une requête du 27 juillet 2010 (date de l’envoi 

recommandé) rédigée et signée par le conseil précité de la partie requérante. 

 

1.2. Selon l’article 39/69 § 1er alinéa 2, 4° de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers auquel renvoie l’article 39/78 de la même loi, la 

requête doit contenir, sous peine de nullité, un exposé des faits et des moyens invoqués à l’appui du 

recours.  

 

1.3. Quelle que soit la nature du recours introduit devant le Conseil, l’exigence d’un exposé des faits 

est expressément voulue par le législateur et suppose que cet exposé soit suffisant sous peine 

d’enlever toute portée à cette exigence. 



  

 

 

x - Page 2 

 

L’exposé des faits a pour but de permettre au Conseil de prendre connaissance des éléments de fait 

principaux qui ont conduit à l’acte attaqué et qui sous-tendent les moyens invoqués. Il se doit d’être 

suffisamment complet et précis pour permettre au Conseil, à sa seule lecture, de comprendre les 

circonstances de fait du litige.  

 

1.4. En l’espèce, le Conseil constate que la requête ne comporte pas d’exposé des faits comme 

l’exige l’article 39/69 § 1er alinéa 2, 4° de la loi précitée du 15 décembre 1980. Le Conseil estime qu’il 

ne lui appartient pas, à supposer même que cela soit concrètement possible, de reconstituer lui-même, 

au travers du contenu de l’acte attaqué ou de l’exposé des moyens de nature à conduire à l’annulation 

de la décision attaquée, un exposé des faits cohérent à partir d’éléments de fait éparpillés dans la 

requête. Le Conseil n’a de même pas à pallier cette absence d’exposé des faits par le recours à des 

annexes, à des pièces du dossier administratif ou à la motivation formelle de la décision attaquée. Un tel 

exposé était d‘autant plus nécessaire en l’espèce que la décision attaquée, au vu de son libellé, prend 

place après une autre et que la nouvelle décision se réfère à une précédente et résulte d’un comparatif 

des pièces produites dans l’une et l’autre. La seule référence - du reste dans le cadre de l’exposé du 

premier « moyen » (cf. ci-après) - à une lettre, dont il n’indique pas la date mais que la partie 

défenderesse n’aurait pas prise en considération, que le conseil de la partie requérante aurait adressée 

au Consul de Belgique ainsi qu’au jugement du 10 septembre 2009 du Tribunal de première instance de 

Bruxelles qui n’est nullement mis en perspective ne peut suffire à titre d’exposé des faits, contrairement 

à ce que la partie requérante allègue en substance dans son mémoire en réplique.  

 

1.5. Surabondamment, force est de constater que la partie requérante n’expose pas de moyens de 

droit recevables. Le « défaut de motivation » allégué en premier lieu n’est en effet ni une disposition 

légale ni un principe général de droit. Le moyen pris, en second lieu, de « l’excès  de pouvoir » est 

irrecevable s’agissant en l’occurrence d’une cause générique d’annulation et non d’une disposition ou 

d’un principe de droit susceptible de fonder un moyen. 

  

1.6. La requête en annulation est dès lors irrecevable à défaut de contenir un exposé des faits et des 

moyens requis. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

Article unique. 
 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq novembre deux mille dix par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

 

Mme S. DANDOY, Greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

S. DANDOY G. PINTIAUX 

 


